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& 2 Eu foi de c|Uoi nous les soussigncs

avons soi)aréuient et respeetivenient souscnt

osnon/sau présent Acte lait en u Cite de

Québec, en la Province du Bas-Canada, ce

second jour d'Avril dans l'année de notre Sei-

unenr mil huit cent dix-huit, après (pi d a

. . été subsénuenunent révisé, aui,nnente et con-

K.îrnir ^'^n "cUvus une Assemblée générale des Ac-

lï'iS."^" tionnaires de la dite compagnie dûment con-

voquée, assemblée et tenue, au Bureau de la

Compagnie, dans la Cité de Québec, après

un ulertisscment préalable de six semaines

spécifiant particulièrement l'objet de telle as-

, semblée, ainsi que les révisions, corrections

rèi -«'et augmentations faites aux dits articles d'as-

C;L're'"soda§on proposée. Jeudi le 30e lour de No^
''''

vembre, dans l'année de Notre Seigneur mil

huit cent vingt-six.
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